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fi ~;-,l~' ~ ... IQU::; DU BEN IN

"Pi<.ESJ "):~NC;:~ D~ LA REPUBLIQUE
LOI N° 92-C04 du 51 Janvier 1992

portant dÉ':erminRtion des indemnitng
parlemente ires et autres AvantRges à
incicknce ~:inancière dus aux Députés t

Membres de l'Assemblée Nationale.

LI/\SSEKdlEE NATION .LE a délibéré et adopté t en S~ séance du
<3 Janvier 1992 ;

~.i PRES~DENT DZ L-'l.SP!SSLIQUS prOi.lUIgue la Loi dont la
tenp.u:"" sui t :

CHAPIT, Œ prC;;dI~a

~:- LA D'.~FINITlmJ DES INDSIII'HTES P:"1LE1vIENT.AlRES
ET ':I.U1' t'':;S AV1·;TAGES

j.' • :'. J J ~r.·· Conformément ;1 l' ~rt icle ~;."1 de la Constit.ltion du
~';'~l-) E.?i~::;e-"'!?90 le Députr~, M2f,ibre cL? l! Assemblée N3tion~le perçoit
des : r..:le;nit?? parlement8 i.res fixées p2r la prpsente :i...üi.

_.rt:i:.~.l2....~:.:.- L~s indemnités parlelilentaires sont la somme d'argent
8110:':;2 :: UX Pe.rlementair~n·en 'rue ct' r'ssu:rer le libre accès du PAr
le~ert à tous le~ citoyens et le libre exercice du mandnt à tous
les t lus.

;'.rtic 1.0',.- L,=s éléments constitutifs dE; indemnités parlementaires
sont:--
1 : t él.':::ent permanent d:? }~:?mun6r-tion

2 - J.?S ;nderr~ités relevant d~ l'ex?rcic? de la fonction de Parle
n ={ltcire ..

3 - ~ '; s' ~1demr: i tés spécifiques en r8ppor'c Flvec la fonction exercée
; '1 SI. Ln de 1 1 Institution Prr1eFl21î'taire.

·-1rtir l~ 1:._ L::s autres r.lv';nt:"1ge.s dus 2UY Députés, membr"'O's de
ï' AS~'j~1ib~;'?e N'-:tion:Ùe sont :

13 - ~iL~ un.:.oue ct 1 instFlJ.l ti')n

, '-.} c
.1. •.•.

- ID

-; .: c:: ._~ i t 0 soci81e et 18 coùv~rture ~ :dic~le

extérieurs (aS ~i.nctifs du j-.Ir.rlementRire

ind i viduelle
If r ~··.I. ;emr:.:

., lOt .r'.s 3: f~rents HU ~épl C2ment à l int~ricur et ~ l'ext~rieur

d:) ';.:, . to': 2 national :1:'lDS l.~ c dre è' une mission c:ficielle •
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CHAPITRE DEUXIEME

]2E L:, DET~~NATION DES INDEMNITES PARLE: lENTAIRLS ET ['2> AUTL~S

AVANTAGES

Article 5.- De ~élément permanent de rému~ération

Le Député perçoit une indemnité mensuelle égale au traite
ment à l'indice maximum des cadres supérieurs de la hiérarchie des
administratiâns publiques èiviles ou militaires de ltEt~t.

Le Président de l'Assemblée Nationale perçoit une il':J.em
nité mensuelle égale au traitement à l'indice maximum des Cadrl:s
Supérieurs de la hiérarchie des administrations publiques civiles
cu militaires de l'Etat affecté d'un coefficient correcteur éga.l à
4.

Article 6.- Des indernnit~ relevant de 1 '.~xercice de 1 o._foncti_l!!
parlementaire.

Le Député en tant que Parlement::.ire, est une;~aute F )rson
nalité de l'Etat.

Il exerce une fonction qui a de;; exiger..ces vis-à-vif de
l'Institution et vis-à-vis de la Nation. il perçoit à ce'titre les
indemnités compensatrices ci-après :

- les indemnités de téléphone, d'électricité, d'eau, de
logement, Qui sont celles all'ouées aux Hautes Per~"n

nalités de-l'Etat;

- l'indemnité compensatrice de ~onctionnemen~ Ju Car ~net

Particulier.

Article 7.- De 1 t indemnité spécifique et ::lutres [~vantac~~ rele ~ifs
à l i exercice d'une fonction au sein de 11 Tnstifution Pe.:.....lement Üre.

• -0; -----~-. ----

Le Député exercant une fonctior. particulière ..,~; sei~ des
organes de l'Assemblée Nationale perçoit '.me indemnité :.', te ir· iem
nité de sujétion:

Il bénéficie en fonctio'n de sor:. poste ç:..'un vC:licule le
fonct:"on ainsi que de la gratuité du logt-:'nent suivant J.:::S disr')si
tions du Règlement Intérieur de l'AssembISe Nationale.

Article 8.- Des autres avantages dus aux~é2utés

8.1 - Le' Président de l' Assemb.~_ée Nationale ;' droit i la
gratuité de domesticité, d'eau et d' éleci.ricité.

8.2 - ~ début de législature, le Député à Il \ssemb:5e
Natim~ale perçoit une prime unique d' ins'tallation. Cet.:s prim.
n'est pas due en cas de réélection successive.
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8.3 - Le Député "a droit a une S'?CU.l·: ':::é sociale et à une
couv:=rture médicale dans les conrli-;:ions :.~abituellement GClranties
~>ar l'Etat à ses A:~:ents. Le Bure2.u de 'l' /~ssel1lblée en assure la
gestion 1e façon autonome.

8.4 - Lesat-i:rïbuts extérL~urs dist .1.ctifs du Député sont

un insi:'~ne dis~ !)orté :lar...:~§ D.eputés lorsc~.u' ils
scmt ~n i::isr:icm, d~ms'les c""::rélilon 25 .~Jubliques et en
toute circonstance où ils ont à f ire:connaître leur
qu:.di té ; .

- une cocarde '~)our 11 i.ientification 'le leur véhicule.

8.5 Le PrésLlent de l'Assf?liibl'~e r-r-- cionale a droit?. une
sécurité rapprochée.

Le Député é!-. c1l~nit ,:.:. ~ds. -t'rai5, en c
sécur-ité rapprochâe' Oü--a- une s:~c1...!j.'ité g:l
l'exercice c1e sa fopc;:ion. .

~ de demande, à une
>ale d~n5 le cadre de

.

3.6. - Le Dé:)uté peut effec'i:uer des ..lissions officicüles
iJ. l'intérieur et à l'extérieur 6.u territ.re nat'ional dans les
conditions ci-après :

"~ lli'ssions à·.1' intérleur du -territO.:'e national.' ." _ •• _ ....-. ...., ...... '-.••~_ .. • __.' •• ~_ .a. -a.-...._-__ . ... ...... ... ~__ •

Les c()nllitions du voyage ~< l' intéri: lr sont' d(?tèrmin'~es J)ar
le Bureau d.e l' Ass?n:blée ~,Jatic::)ale

r.is5ions .s. l' ext ~rieur du territo:. ;.~e n,J,tional__ .. _ 00 ... _. __ 00 ............ •__---... ••• _,... __ -'__ 1/10 • __ ••

VOVd:.s!! 2n avion :---- ~ - - _ ..
a) Pr2sident ; 'J )1 ère Classe

Vice-ï?r;:?si(~nts )

Frais de n~i~'üon,' :. .-. -- _." - --
b) .Au~~res Dé ~)1 ' ::;é s
·,dtt·j~;'. ..

Les trais de mission sont ('!, :t2rmin: ) par. le BurG':'..u· (~e

l' Asseniblée ~!ationale.

8.7 - Les Ïr2,is supplémentai.:·Gs de
en commissions sont ...·(~i,:boursés au Député

- Le Dé,.'ut6· perçai t des·~·r8.is Ci.
C'2t~vantase n'est L·.5 &ccordé au üél>uté
,~e ,fonction.,

Le j}.~ ,)ll'cé )0Ut sur S3. <I.;;r.iE.nde
auprès cl 'ane üv;~i~uLion de fin.s.llc0Lent,
vihicule "e transport.

'ssion et ~1.es tr,:v,3.UX
iurt.U:)e ba'se forÎ-:citaire.

tr:::rrlSl)orts ':':,::.8 carotU"':n.t.
J~n~ficiairQ de v:hicule

b~n ':licier ô.'un .·)rêt
n vue d'a~qufrir un

,. •. i ..•
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Conformément aux dispositions de l'article 10 de la
présente Loi, le Bureau de l'Assemblée Nationale détermine les con
ditions d'octroi de ces avantages.

Article 9.- Les 11/20ème des indemnités parlementaires telles que
dê~inies à ~'article 3 ci-dessus sont imposables selon la réglemen
tation en vigueur.

Les 9/20ème nen imposables sont-considérés conune étant
des frais de mandat.

CHAPlr.çRE TROISIEME

D..E.......LA..........F,;;;;;IJ......CAT;;;.;;I...ON_D....'L110NTANT DES I@EMNITFSET

AUTjŒS AVANTA...QE§.

Article 10.- Le Président de l'Assemblée Nationale, après avis du
Bureau et des Président des Groupes Parlementaires, fixe par déci
sion le montant.des indemnités parlementaires et de tous autres
avantages préVus par la présente Loi.

~rticle 11.- Les indemnités parlementaires et les autres avantages
prévus par la présente Loi et fixés conformément à l'article 10
ci-dessus sont inclus dans le budget de fonctionnement de l'Assem
blée Nationale.

CHAPI!!IlJIl.àTRI~

DES DISPO~~!~2l1.ê- DIVERSES

Article 12.- Les présentes dispositions sont applicables pour
'ëëDi-pter du 1er Avril 1991.

Article 12.- Les indewnités parlementaires prévues par la présente
Loi sont maintenues au profit de leurs bénéficiaires trois (3) mois
après la fin de l'exercice de la Fonction Parlementaire, sauf en
cas de dém~sion. .

Article 14.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à COTONOU t le '1 Janvier 1992
par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Nicéphore SOGLO

. . .1· · ·
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Le Ministre d'Etat, Secrétaire
Général à la Présidence de la

République,

Désiré VIEYRA

Le Ministre des Finances,

Paul DOSSOU

Le Ministre Chargé des Relations avec
le Parlement, Porte-Parole du
Gouvernement, ~

'- (1

1/ ';~h/r/l-le,'\
/: -....J . 1

,:_,' . j
Marius Fl~u~CISCO

Ampliations : PR 6 AN 4 CS 2 ME/SGPR 4 rœ 4 Au",res l'1inistères 18
SGG 4 Départements 6 DB-DCQF.DTCP-DI-DSDV 10 DPE-DLC-BCP INSAE 4
ENA-BN-Il\'E-FASJEP 4 GCONB...cSfrl-DCCT-SPD-IGE 5 DAN 1 JORB 1.-




